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ACTE D'AUTORISATION

Reconnaissance mutuelle simultanée

Vu l'avis du Comité d'avis sur les produits biocides: 

Le Ministre de l'Environnement décide:

§1. La famille de produits biocides:

Comus Cu2O-based Antifouling Paints - Famille de produits biocides est autorisé
conformément à l'article 34 du Règlement (UE) n° 528/2012 du Parlement européen et du
Conseil du 22 mai 2012 concernant la mise à disposition sur le marché et l'utilisation des
produits biocides.

Cette autorisation reste valable jusqu'au 17/10/2034. Une demande pour un renouvellement
de l'autorisation doit être introduite au plus tard 550 jours avant la date de fin d'
autorisation.

Sans préjudice des dispositions imposées par la réglementation concernant les biocides, la
composition, la forme, l'état physique du produit ainsi que ses propriétés chimiques et
physiques doivent être conformes aux données déclarées lors de l'introduction de la
demande.

- Nom et adresse de la personne physique et morale qui a obtenu l'autorisation:
COMUS SAS
Numéro BCE: /
rue Henri Rol-Tanguy 2
FR 91180 St Germain Lès Arpajon

- Nom commercial de la famille de produits : Comus Cu2O-based Antifouling Paints -
Famille de produits biocides

- Numéro d´autorisation de la famille de produits: BE2024-0035-00-00

- Forme sous laquelle la famille de produits est présentée:

o  AL - Autres liquides destinés à être utilisés sans dilutions 

- Nom et teneur de chaque principe actif:

 
Oxyde de dicuivre (CAS 1317-39-1): 22.6% - 39.3%

- Substances préoccupantes :
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Xylène (CAS 1330-20-7): 6.1% - 9%
Rosin Gum (CAS 8050-09-7): 8.7% - 14%
ethylbenzene (CAS 100-41-4): 0% - 2.25%
toluene (CAS 108-88-3): 0% - 0.18%
Dioxyde de titane (CAS 13463-67-7): 0% - 7.4%
benzene (CAS 71-43-2): 0% - 0.029%
Dioxyde de silicium amorphe synthétique (nano) (CAS 7631-86-9): 0% - 0.34%
Oxyde de zinc (CAS 1314-13-2): 3% - 5%
Hydrocarbons, C9, aromatics (CAS -): 17% - 19.5%

- Type de produit et usage en vue duquel la famille de produits est autorisée:

21 Produits antisalissures
Uniquement autorisé comme peinture antisalissure pour les bateaux de moins de 24
m en eau de mer.

§2.Fabricant des produits de la famille et fabricant de chaque substance active:
 
- Fabricants Comus Cu2O-based Antifouling Paints - Famille de produits biocides:

NAUTIX, FR
COMUS SAS, FR

- Fabricants Oxyde de dicuivre (CAS 1317-39-1 ):

NORDOX AS, NO
American Chemet Corporation, US

§3.Conditions particulières imposées à la commercialisation et à l´utilisation de la famille de 
produits:

- Cette famille de produits se compose de 8 meta SPC's.
- Voir le résumé des caractéristiques de la famille de produits.

Bruxelles,

Reconnaissance mutuelle simultanée,

 
POUR LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT,

(Par A.M.. 17/05/2019)

Chef de cellule de la cellule biocides

Signé électroniquement par: Louis Lucrèce

Le: 11/12/2024


